
Renseignements sur Statuts sci

------------------------------------ 
Par justice sci 

Bonjour ,après lecture des statuts d'une sci immobilière ,plusieurs questions demeurent dont une en particulier 
 responsabilité des associés : l'associé qui n'a apporté que son industrie est tenu comme celui dont la participation est la
plus faible 
est ce que celé signifie que celui qui possède une maison est plus engagé aux niveaux des pertes que celui qui n'a
qu'un terrain ? 
 j'aurais besoin d'éclaircir ce point si une personne pouvait m'aider je vous en remercie d'avance


